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SEANCE DU 9 NOVEMBRE 2018 
 

 
2018/053 – Charte des modalités d’organisation du service scolaire de Bresse Louhannaise Intercom’ 

 

Madame la Maire expose suite à l’harmonisation de la compétence scolaire à l’ensemble du territoire 
de Bresse Louhannaise Intercom’, à compter du 1er janvier 2019, le conseil communautaire par 
délibération du 17 octobre 2018 a validé l’établissement d’une charte définissant les modalités 
d’organisation et de gestion de la compétence entre la communauté de communes et les communes. 
 
Cette charte, qui sera signée par le président de l’intercommunalité et chaque maire des communes 
membres, a vocation à s’appliquer dès la prise de compétence. 
 
Le document n’est encadré par aucun fondement juridique. Il constitue une sorte de « cadre 
déontologique » qui précise les relations entre l’intercommunalité et les communes dans l’exercice de 
la compétence scolaire. 
 
La charte a pour objectif de structurer l’organisation à venir. Son rôle est de préciser les missions et les 
responsabilités de chaque échelon territorial dans la répartition des compétences en matière scolaire 
de façon à garantir le bon fonctionnement du service. Elle a également pour objet de renforcer le lien 
qui unit l’intercommunalité et les communes. 
 
A cet effet, la charte acte notamment le rôle des communes membres comme relais de proximité ainsi 
que la place des élus communaux dans l’exercice de la compétence à l’échelle intercommunale. 
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré,  
 

Approuve à l’unanimité 
 
Le projet de charte tel que joint en annexe. 
 
 
 
2018/054 – Convention Département participation financière réfection couche de roulement RD 978 

 

Vu le Code de la Voirie Routière, 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
Vu le règlement départemental de participation aux travaux sur routes départementales, 
Vu le règlement départemental de voirie, 
Considérant la nécessité de procéder à la réfection de la Route Départementale n°978, 



 
Madame la Maire présente aux élus le projet de convention de participation financière du 
Département de Saône et Loire pour la réfection de la couche de roulement en béton bitumeux de la 
Route Départementale n°978 dans la traversée de l’agglomération de Montret PR 97+3 à PR 98+562. 
 
Cette convention définit les conditions de participation de la Commune de Montret aux travaux définis 
ci-dessus, à savoir à hauteur de 30 000 € pour des travaux estimés à 150 000 € HT. 
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, 
 

Décide à l’unanimité 
 

- D’autoriser Madame le Maire à signer la présente convention avec le Département de Saône-
et-Loire. 

- De mentionner au Département de Saône-et-Loire qu’il convient de coordonner les travaux de 
réfection de la couche de roulement avec les projets de travaux de la commune, voire de 
l’intercommunalité. 

- D’autoriser par conséquent le Département de Saône-et-Loire à procéder aux travaux de 
réfection de la couche de roulement en béton bitumeux de la Route Départementale n°978 
après concertation avec la commune. 

 
 
 
2018/055 – Subventions aux associations communales 2018 – Coopérative Scolaire 
 
Le Maire expose au Conseil Municipal la demande de subvention exprimée par la Coopérative Scolaire 
montretoise. 
Le conseil, après en avoir délibéré, 

Décide à l’unanimité 
 
D’accorder une subvention de 600 € à la Coopérative Scolaire, qui sera répartie équitablement dans 
les trois classes du groupe scolaire de Montret. 
 
 
2018/056 – Délégation de pouvoirs du Conseil Municipal au Maire 
 
Vu l’article L2122-22 du code des collectivités territoriales, le Maire peut recevoir délégation d'une 
partie des attributions de l'organe délibérant, 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal 
 

DECIDE 
À l’unanimité 

 
De déléguer au Maire les pouvoirs suivants : 
- Passer les contrats d’assurance et accepter les indemnités de sinistre y afférentes ; 
- Prononcer la délivrance et la reprise des concessions dans les cimetières ; 
- Accepter les dons et legs qui ne sont grevés ni de conditions ni de charges ; 
- Présenter des demandes en justice. 
- Fixer les rémunérations et régler les frais et honoraires des avocats, notaires, huissiers de justice et 
experts ; 
- Régler les conséquences dommageables des accidents dans lesquels sont impliqués des véhicules 
municipaux ; 



- Autoriser, au nom de la commune, le renouvellement de l’adhésion aux associations dont elle est 
membre ; 
- Demander à l’Etat ou à d’autres collectivités territoriales l’attribution de subventions. 
 
 
2018/057 – Fonds Solidarité Logement (FSL) – subvention 2018 
 
Madame la Maire expose au Conseil Municipal le dispositif du fonds de solidarité logement et propose 
de renouveler la cotisation à ce dispositif qui a pour objectif de favoriser l'accès et le maintien au 
logement. Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, 
 

Décide à l’unanimité 
 
De cotiser au Fonds Solidarité Logement (FSL) par l'intermédiaire du Conseil Départemental. 
Pour l'année 2018, cette cotisation sera versée au montant de 280 €. 
 
 
 
2018/058 – Indemnités de conseil – Comptables du Trésor 
 
Le Maire présente au Conseil Municipal le nouveau Comptable du Trésor suite au récent changement 
à la Trésorerie de Cuisery : Monsieur Raphaël DORME. 
 
Considérant la baisse des dotations aux collectivités territoriales, 
 
Le Conseil Municipal de la Commune de Montret, après avoir entendu l’exposé sur l’opération de 
versement d’indemnités de conseil aux trésoriers de l’année 2018 et sur leurs montants. 
 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, 
Décide à 10 pour 1 abstention 

 
De verser d’une indemnité de conseil de 45,79 € à Monsieur Damien PERRET pour une gestion de 60 
jours et une indemnité de 257,89 € à son remplaçant Monsieur Raphaël DORME pour une gestion de 
300 jours, soit 70 % des montants demandés par la Trésorerie de Cuisery. 
 
 
 
2018/059 – MARPA Simard – subvention 2018 
 
Madame la Maire présente au Conseil Municipal la demande de subvention de la MARPA de Simard. 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, 
 

Décide à l’unanimité 
 
De verser pour l'année 2018, une subvention d’un montant de 150 € à la MARPA de Simard. 
 
 
 
2018/060 – Mise en place du régime indemnitaire tenant compte des fonctions, des sujétions, de 
l’expertise et de l’engagement professionnel (indemnité de fonctions, de sujétions et d’expertise  et 
complément indemnitaire annuel) 
 



Le conseil municipal, 
 
Sur rapport de Madame la Maire, 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires et notamment 
son article 20, 
Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la Fonction Publique 
Territoriale et notamment son article 88, 
Vu le décret n° 91-875 du 6 septembre 1991 pris pour l’application du 1er alinéa de l’article 88 de la 
loi n° 84-53 du 26 janvier 1984, 
Vu le décret n° 2010-997 du 26 août 2010 relatif au régime de maintien des primes et indemnités des 
agents publics de l'Etat et des magistrats de l'ordre judiciaire dans certaines situations de congés, 
Vu le décret n° 2014-513 du 20 mai 2014 portant création d’un régime indemnitaire tenant compte 
des fonctions, des sujétions, de l’expertise et de l’engagement professionnel dans la fonction publique 
de l’Etat, 
Vu le décret n° 2014-1526 du 16 décembre 2014 relatif à l’appréciation de la valeur professionnelle 
des fonctionnaires territoriaux, 
Vu le décret n°2016-1916 du 27 décembre 2016 modifiant diverses dispositions de nature indemnitaire 
et le décret n°2014-513 du 20 mai 2015 portant création d’un régime indemnitaire tenant compte des 
fonctions, des sujétions, de l’expertise et de l’engagement professionnel dans la fonction publique de 
l’Etat, 
Vu l’arrêté du 20 mai 2014 pris pour l’application aux corps d’adjoints administratifs des 
administrations de l’Etat des dispositions du décret n° 2014-513 du 20 mai 2014 portant création d’un 
régime indemnitaire tenant compte des fonctions, des sujétions, de l’expertise et de l’engagement 
professionnel dans la fonction publique de l’Etat, 
Vu l’arrêté du 19 mars 2015 pris pour l’application aux corps des secrétaires administratifs des 
administrations de l’Etat des dispositions du décret n° 2014-513 du 20 mai 2014 portant création d’un 
régime indemnitaire tenant compte des fonctions, des sujétions, de l’expertise et de l’engagement 
professionnel dans la fonction publique de l’Etat, 
Vu l’arrêté du 28 avril 2015 pris pour l’application aux corps d’adjoints techniques des administrations 
de l’Etat des dispositions du décret n° 2014-513 du 20 mai 2014 portant création d’un régime 
indemnitaire tenant compte des fonctions, des sujétions, de l’expertise et de l’engagement 
professionnel dans la fonction publique de l’Etat, 
Vu l’arrêté du 3 juin 2015 pris pour l’application au corps interministériel des attachés d’administration 
de l’Etat des dispositions du décret n° 2014-513 du 20 mai 2014 portant création d’un régime 
indemnitaire tenant compte des fonctions, des sujétions, de l’expertise et de l’engagement 
professionnel dans la fonction publique de l’Etat, 
Vu l’arrêté du 3 juin 2015 pris pour l’application au corps des assistants de service social des 
administrations de l’Etat des dispositions du décret n° 2014-513 du 20 mai 2014 portant création d’un 
régime indemnitaire tenant compte des fonctions, des sujétions, de l’expertise et de l’engagement 
professionnel dans la fonction publique de l’Etat, 
Vu l’arrêté du 3 juin 2015 pris pour l’application au corps des conseillers techniques de service social 
des administrations de l’Etat ainsi qu’à l’emploi de conseiller pour l’action sociale des administrations 
de l’Etat des dispositions du décret n° 2014-513 du 20 mai 2014 portant création d’un régime 
indemnitaire tenant compte des fonctions, des sujétions, de l’expertise et de l’engagement 
professionnel dans la fonction publique de l’Etat, 
Vu l’arrêté du 29 juin 2015 pris pour l’application au corps des administrateurs civils des dispositions 
du décret n° 2014-513 du 20 mai 2014 portant création d’un régime indemnitaire tenant compte des 
fonctions, des sujétions, de l’expertise et de l’engagement professionnel dans la fonction publique de 
l’Etat, 



Vu l’arrêté du 17 décembre 2015 pris pour l’application aux membres du corps des attachés 
d’administrations de l’Etat relevant du ministre de l’intérieur des dispositions du décret n° 2014-513 
du 20 mai 2014 portant création d’un régime indemnitaire tenant compte des fonctions, des sujétions, 
de l’expertise et de l’engagement professionnel dans la fonction publique de l’Etat, 
Vu l’arrêté du 17 décembre 2015 pris pour l’application au corps des secrétaires administratifs de 
l’intérieur et de l’outre-mer des dispositions du décret n° 2014-513 du 20 mai 2014 portant création 
d’un régime indemnitaire tenant compte des fonctions, des sujétions, de l’expertise et de 
l’engagement professionnel dans la fonction publique de l’Etat, 
Vu l’arrêté du 17 décembre 2015 pris pour l’application aux membres du corps des assistants de service 
social des administrations de l’Etat rattachés au ministre de l’intérieur des dispositions du décret n° 
2014-513 du 20 mai 2014 portant création d’un régime indemnitaire tenant compte des fonctions, des 
sujétions, de l’expertise et de l’engagement professionnel dans la fonction publique de l’Etat, 
Vu l’arrêté du 18 décembre 2015 pris pour l’application au corps des adjoints administratifs de 
l’intérieur et de l’outre-mer des dispositions du décret n° 2014-513 du 20 mai 2014 portant création 
d’un régime indemnitaire tenant compte des fonctions, des sujétions, de l’expertise et de 
l’engagement professionnel dans la fonction publique de l’Etat, 
Vu l’arrêté du 22 décembre 2015 portant application au corps des conseillers techniques de service 
social des administrations de l’Etat ainsi qu’à l’emploi de conseiller pour l’action sociale des 
administrations de l’Etat des dispositions du décret n° 2014-513 du 20 mai 2014 portant création d’un 
régime indemnitaire tenant compte des fonctions, des sujétions, de l’expertise et de l’engagement 
professionnel dans la fonction publique de l’Etat, 
Vu l’arrêté du 30 décembre 2015 pris pour l'application aux agents du corps des techniciens supérieurs 
du développement durable des dispositions du décret n° 2014-513 du 20 mai 2014 portant création 
d'un régime indemnitaire tenant compte des fonctions, des sujétions, de l'expertise et de 
l'engagement professionnel dans la fonction publique de l'Etat, 
Vu l’arrêté ministériel du 27 décembre 2016 pris en application de l’article 7 du décret n° 2014-513 du 
20 mai 2014 portant création du régime indemnitaire tenant compte des fonctions, des sujétions, de 
l’expertise et de l’engagement professionnel dans la fonction publique de l’Etat,  
Vu l’arrêté ministériel du 30 décembre 2016 pris pour l’application au corps des adjoints techniques 
d’accueil, de surveillance et de magasinage des dispositions du décret n°2014-513 du 20 mai 2014 
portant création d’un régime indemnitaire tenant compte des fonctions, des sujétions, de l’expertise 
et de l’engagement professionnel dans la fonction publique de l’Etat, 
Vu l’arrêté du 16 juin 2017 pris pour l’application aux corps des adjoints techniques de l’intérieur et de 
l’outre-mer et des adjoints techniques de la police nationale des dispositions du décret n° 2014-513 
du 20 mai 2014 portant création d’un régime indemnitaire tenant compte des fonctions, des sujétions, 
de l’expertise et de l’engagement professionnel dans la fonction publique de l’Etat,(publié au journal 
officiel du 12 août 2017), 
Vu l’arrêté du 7 décembre 2017 pris pour l’application au corps des conservateurs du patrimoine 
relevant du ministère de la culture et de la communication des dispositions du décret n°2014-513 du 
20 mai 2014 portant création d’un régime indemnitaire tenant compte des fonctions, des sujétions, de 
l’expertise et de l’engagement professionnel dans la fonction publique de l’Etat (Journal officiel du 
14.12.2017), 
Vu la circulaire NOR : RDFF1427139C du 5 décembre 2014 relative à la mise en œuvre du régime 
indemnitaire tenant compte des fonctions, des sujétions, de l’expertise et de l’engagement 
professionnel, 
Vu l’avis du Comité Technique en date du 11 octobre 2018 relatif à la mise en place des critères 
professionnels liés aux fonctions et à la prise en compte de l’expérience professionnelle en vue de 
l’application du R.I.F.S.E.E.P. aux agents de la collectivité de Montret, 
 
 
Le nouveau régime indemnitaire tenant compte des fonctions, des sujétions, de l’expertise et de 
l’engagement professionnel est composé de deux parties : 



- l’indemnité de fonctions, de sujétions et d’expertise (I.F.S.E.) qui vise à valoriser l’exercice des 
fonctions et constitue l’indemnité principale de ce nouveau régime indemnitaire. Cette 
indemnité repose, d’une part, sur une formalisation précise de critères professionnels et 
d’autre part, sur la prise en compte de l’expérience professionnelle, 

- le complément indemnitaire annuel (C.I.A.) lié à l’engagement professionnel et à la manière 
de servir. 

 

Mise en place de l’indemnité de fonctions, de sujétions et d’expertise (I.F.S.E.) 
 

 Le principe :  
 
L’indemnité de fonctions, de sujétions et d’expertise (I.F.S.E.) vise à valoriser l’exercice des fonctions 
et constitue l’indemnité principale du nouveau régime indemnitaire. Cette indemnité repose, d’une 
part, sur une formalisation précise de critères professionnels et d’autre part, sur la prise en compte de 
l’expérience professionnelle. 
 
Cette indemnité est liée au poste de l’agent et à son expérience professionnelle. 
 
Chaque emploi ou fonction est réparti entre différents groupes de fonctions au vu des critères 
professionnels suivants :  

- Fonctions d’encadrement, de coordination, de pilotage ou de conception, 
- Technicité, expertise, expérience ou qualification nécessaire à l’exercice des fonctions, 
- Sujétions particulières ou degré d’exposition du poste au regard de son environnement 

professionnel. 
 

• Les bénéficiaires :  
 
Après en avoir délibéré, décide à l’unanimité d’instituer selon les modalités ci-après et dans la limite 
des textes applicables à la Fonction Publique d’Etat l’indemnité de fonctions, de sujétions et 
d’expertise (I.F.S.E.) aux : 

- agents titulaires et stagiaires à temps complet, à temps non complet et à temps partiel, 
- agents contractuels de droit public à temps complet, à temps non complet et à temps partiel. 

 
 

• La détermination des groupes de fonctions et des montants maxima :  
 
N.B. : La répartition des emplois en groupes de fonctions n’est donnée qu’à titre indicatif. 
 
Chaque part de l’I.F.S.E. correspond à un montant maximum fixé dans la limite des plafonds 
réglementaires déterminés ci-dessous et applicables aux fonctionnaires de l’Etat. 
Chaque emploi ou fonction ci-après est réparti en groupes de fonctions auxquels correspondent les 
montants plafonds suivants : 
 

Répartition des groupes de fonctions par emploi  
pour le cadre d’emplois des rédacteurs territoriaux  

Montants annuels maxima 
(plafonds) 

Groupes de fonctions Emplois (à titre indicatif) Non logé 

Groupe 1 
Direction d’une structure, 
responsable d’un ou de plusieurs 
services, secrétariat de mairie, … 

950 € 

Groupe 2 
Adjoint au responsable de 
structure, expertise, fonction de 

750 € 



coordination ou de pilotage, gérer 
ou animer une ou plusieurs 
services, poste d’instruction avec 
expertise, assistant de direction, … 

 
Répartition des groupes de fonctions par emploi  
pour le cadre d’emplois des adjoints administratifs 
territoriaux 

Montants annuels maxima 
(plafonds) 

Groupes de fonctions Emplois (à titre indicatif) Non logé 

Groupe 1 

Secrétariat de mairie, chef 
d’équipe, gestionnaire comptable, 
marchés publics, assistant de 
direction, sujétions, qualifications, 
… 

850 € 

Groupe 2 
Agent d’exécution, agent d’accueil, 
… 

700 € 

 
Répartition des groupes de fonctions par emploi  
pour le cadre d’emplois des agents territoriaux spécialisés  
des écoles maternelles 

Montants annuels maxima 
(plafonds) 

Groupes de fonctions Emplois (à titre indicatif) Non logé 

Groupe 1 
ATSEM ayant des responsabilités 
particulières ou complexes, … 

850 € 

Groupe 2 Agent d’exécution, … 700 € 
 

Répartition des groupes de fonctions par emploi  
pour le cadre d’emplois des adjoints territoriaux d’animation 

Montants annuels maxima 
(plafonds) 

Groupes de fonctions Emplois (à titre indicatif) Non logé 

Groupe 1 
Encadrement de proximité et 
d’usagers, sujétions, qualifications, 
… 

850 € 

Groupe 2 
Agent d’exécution, agent d’accueil, 
… 

700 € 

 
Répartition des groupes de fonctions par emploi  
pour le cadre d’emplois des agents de maitrise territoriaux 

Montants annuels maxima 
(plafonds) 

Groupes de fonctions Emplois (à titre indicatif) Non logé 

Groupe 1 

Encadrement de fonctionnaires 
appartenant au cadre d’emplois 
des agents de la filière technique, 
qualifications, … 

950 € 

Groupe 2 
Agent d’exécution, agent d’accueil, 
… 

750 € 

 
Répartition des groupes de fonctions par emploi  
pour le cadre d’emplois des adjoints techniques territoriaux 

Montants annuels maxima 
(plafonds) 

Groupes de fonctions Emplois (à titre indicatif) Non logé 

Groupe 1 
Egoutier, éboueur, fossoyeur, agent 
de désinfection, conduite de 
véhicules, encadrement de 

850 € 



proximité et d’usagers, sujétions, 
qualifications, … 

Groupe 2 
Agent d’exécution, agent d’accueil, 
… 

700 € 

 
 

• Montant individuel de l’IFSE 
 
Le montant annuel de l’IFSE correspondant aux fonctions (ou au poste) sera décidé par décision ou 
arrêté de l’autorité territoriale, en application des critères et indicateurs suivants, dans la limite du 
plafond annuel maximal fixé pour le groupe de fonctions correspondant : 
 
Critère professionnel n° 1 : Fonctions d’encadrement, de coordination, de pilotage ou de conception 
Indicateurs : responsabilité d’encadrement direct et niveau d’encadrement dans la hiérarchie, 
responsabilité de coordination responsabilité de projet ou d’opération, ampleur du champ d’action, 
influence du poste sur les résultats (primordial, partagé, contributif) 
 
Critère professionnel n° 2 : Technicité, expertise, expérience ou qualification nécessaires à l’exercice 
des fonctions 
Indicateurs : Connaissances (de niveau élémentaire à expertise), complexité, niveau de qualification 
requis, temps d’adaptation, difficulté ( exécution simple ou interprétation), autonomie, initiative, 
diversité des tâches, des dossiers ou projets, influence sur autrui, diversité des compétences. 
 
Critère professionnel n°3 : Sujétions particulières ou degré d’expositions au poste au regard de 
l’environnement professionnel 
Indicateurs : Vigilance, risque d’accident, responsabilité matériel et valeur du matériel utilisé, 
responsabilité pour la sécurité pour autrui, responsabilité financière, effort physique, tension mentale, 
nerveuse, confidentialité, relations internes, externes, facteurs de perturbation. 
 
Le montant annuel de l’IFSE correspondant aux fonctions, ainsi déterminé, sera attribué par décision 
de l’autorité territoriale, aux agents exerçant les fonctions correspondantes. 
 
Ce montant fera l’objet d’un réexamen par l’autorité territoriale. 
 
 

• Le réexamen du montant  de l’I.F.S.E. :  
 
Le montant annuel de l’IFSE attribué à l’agent fera l’objet d’un réexamen par l’autorité territoriale : 

- en cas de changement de fonctions, 
- au moins tous les quatre ans, en l'absence de changement de fonctions et au vu de l'expérience 

acquise par l'agent (approfondissement de sa connaissance de l’environnement de travail et 
des procédures, l’amélioration des savoirs techniques et de leur utilisation, …), 

- en cas de changement de grade à la suite d'une promotion. 
 
La revalorisation éventuelle du montant de l’IFSE au vu de l’expérience, du changement de grade ou 
de fonctions sera décidée par l’autorité territoriale par arrêté. 
 
 

• Les modalités de maintien de l’I.F.S.E. dans certaines situations de congé :  
 



Conformément au décret n° 2010-997 du 26 août 2010 relatif au régime de maintien des primes et 
indemnités des agents publics de l’Etat et des magistrats de l’ordre judiciaire dans certaines situations 
de congés :  
En cas de congé de maladie ordinaire (y compris accident de service) : l’I.F.S.E. suivra le sort du 
traitement. 
Pendant les congés annuels et les congés pour maternité, de paternité et d’accueil de l’enfant ou pour 
adoption, cette indemnité sera versée intégralement. 
En cas de congé de longue maladie, longue durée et grave maladie : l’I.F.S.E. ne sera pas versée. 
 
(Précisions : l’organe délibérant a la possibilité de ne pas prévoir le maintien de l’IFSE dans certaines 
situations de congé ou d’en prévoir le maintien dans des proportions ou conditions moins favorables 
que celles proposées ci-dessous. En revanche, le dispositif de maintien du régime indemnitaire adopté 
par l’organe délibérant ne peut pas être plus favorable que celui institué par le décret du 26 août 2010 
pour les fonctionnaires de l’Etat). 
 
 

• Périodicité de versement de l’I.F.S.E. :  
 
Elle sera versée mensuellement. 
Le montant est proratisé en fonction du temps de travail. 
 
 

• La date d’effet :  
 
Les dispositions de la présente délibération prendront effet au 01/11/2018. 
 
 

Mise en place du complément indemnitaire annuel (C.I.A.) 

 
 

• Le principe :  
 
Le complément indemnitaire annuel (C.I.A.) est lié à l’engagement professionnel et à la manière de 
servir. 
 
 

• Les bénéficiaires :  
 
Après en avoir délibéré, décide à l’unanimité d’instituer selon les modalités ci-après et dans la limite 
des textes applicables à la Fonction Publique d’Etat le complément indemnitaire annuel (C.I.A.) aux : 

- agents titulaires et stagiaires à temps complet, à temps non complet et à temps partiel, 
- agents contractuels de droit public à temps complet, à temps non complet et à temps partiel. 

 
 

• La détermination des groupes de fonctions et des montants maxima :  
 
N.B. : La répartition des emplois en groupes de fonctions n’est donnée qu’à titre indicatif.  
 
Chaque part du C.I.A. correspond à un montant maximum fixé dans la limite des plafonds 
réglementaires déterminés ci-dessous et applicables aux fonctionnaires de l’Etat. 



Toutefois, l’article 88 de la loi n° 84-53 du 26.01.1984, modifié dernièrement  par l’article 84 de la loi 
n° 2016-483 du 26.04.2016, prévoit que l’organe délibérant détermine les plafonds applicables à 
chacune des deux parts (IFSE et CIA) sans que la somme des deux parts dépasse le plafond global des 
deux parts fixé pour les agents de l’Etat. 
Chaque emploi ou fonction repris ci-après est réparti en groupes de fonctions auxquels correspondent 
les montants plafonds suivants. 
 

Répartition des groupes de fonctions par emploi  
pour le cadre d’emplois des rédacteurs territoriaux  

Montants annuels maxima 
(plafonds) 

Groupes de fonctions Emplois (à titre indicatif) Non logé 

Groupe 1 
Direction d’une structure, 
responsable d’un ou de plusieurs 
services, secrétariat de mairie, … 

220 € 

Groupe 2 

Adjoint au responsable de 
structure, expertise, fonction de 
coordination ou de pilotage, gérer 
ou animer une ou plusieurs 
services, poste d’instruction avec 
expertise, assistant de direction, … 

220 € 

 
Répartition des groupes de fonctions par emploi  
pour le cadre d’emplois des adjoints administratifs 
territoriaux 

Montants annuels maxima 
(plafonds) 

Groupes de fonctions Emplois (à titre indicatif) Non logé 

Groupe 1 

Secrétariat de mairie, chef 
d’équipe, gestionnaire comptable, 
marchés publics, assistant de 
direction, sujétions, qualifications, 
… 

220 € 

Groupe 2 
Agent d’exécution, agent d’accueil, 
… 

220 € 

 
Répartition des groupes de fonctions par emploi  
pour le cadre d’emplois des agents territoriaux spécialisés  
des écoles maternelles 

Montants annuels maxima 
(plafonds) 

Groupes de fonctions Emplois (à titre indicatif) Non logé 

Groupe 1 
ATSEM ayant des responsabilités 
particulières ou complexes, … 

220 € 

Groupe 2 Agent d’exécution, … 220 € 
 

Répartition des groupes de fonctions par emploi  
pour le cadre d’emplois des adjoints territoriaux d’animation 

Montants annuels maxima 
(plafonds) 

Groupes de fonctions Emplois (à titre indicatif) Non logé 

Groupe 1 
Encadrement de proximité et 
d’usagers, sujétions, qualifications, 
… 

220 € 

Groupe 2 
Agent d’exécution, agent d’accueil, 
… 

220 € 

 
Répartition des groupes de fonctions par emploi  
pour le cadre d’emplois des agents de maitrise territoriaux 

Montants annuels maxima 
(plafonds) 



Groupes de fonctions Emplois (à titre indicatif) Non logé 

Groupe 1 

Encadrement de fonctionnaires 
appartenant au cadre d’emplois 
des agents de la filière technique, 
qualifications, … 

220 € 

Groupe 2 
Agent d’exécution, agent d’accueil, 
… 

220 € 

 
Répartition des groupes de fonctions par emploi  
pour le cadre d’emplois des adjoints techniques territoriaux 

Montants annuels maxima 
(plafonds) 

Groupes de fonctions Emplois (à titre indicatif) Non logé 

Groupe 1 

Egoutier, éboueur, fossoyeur, agent 
de désinfection, conduite de 
véhicules, encadrement de 
proximité et d’usagers, sujétions, 
qualifications, … 

220 € 

Groupe 2 
Agent d’exécution, agent d’accueil, 
… 

220 € 

 
 

• Détermination du montant du CIA attribué à chaque agent : 
 
Le montant du CIA sera déterminé chaque année par arrêté de l’autorité territoriale dans la limite du 
plafond annuel par groupe de fonctions, en prenant en compte la manière de servir et de l’engagement 
professionnel de l’agent, appréciés dans le cadre de l’entretien professionnel. 
Le montant attribué pourra être compris en 0 et 100 % du plafond fixé pour le groupe de fonctions 
correspondant. 

• Les modalités de maintien du complémentaire indemnitaire annuel (C.I.A.) pendant 
certaines situations de congé :  

 
Conformément au décret n° 2010-997 du 26 août 2010 relatif au régime de maintien des primes et 
indemnités des agents publics de l’Etat et des magistrats de l’ordre judiciaire dans certaines situations 
de congés :  
En cas de congé de maladie ordinaire (y compris accident de service) : le complément indemnitaire 
annuel (C.I.A.) suivra le sort du traitement. 
Pendant les congés annuels et les congés pour maternité, de paternité et d’accueil de l’enfant ou pour 
adoption, ce complément sera maintenu intégralement. 
En cas de congé de longue maladie, longue durée et grave maladie : le versement du complément 
indemnitaire annuel est suspendu. 
 
(Précisions : L’organe délibérant a la possibilité de ne pas prévoir le maintien de l’IFSE dans certaines 
situations de congé ou d’en prévoir le maintien dans des proportions ou conditions moins favorables 
que celles proposées ci-dessous. En revanche, le dispositif de maintien du régime indemnitaire adopté 
par l’organe délibérant ne peut pas être plus favorable que celui institué par le décret du 26 août 2010 
pour les fonctionnaires de l’Etat). 
 
 

• Périodicité de versement du complément indemnitaire annuel (C.I.A.) :  
 



Le complément indemnitaire annuel fera l’objet d’un versement en une seule fois et ne sera pas 
reconductible automatiquement d’une année sur l’autre. Le montant est proratisé en fonction du 
temps de travail. 
 
 

• La date d’effet :  
 
Les dispositions de la présente délibération prendront effet au 01/11/2018. 
 
 

Les  règles de  cumul  du  régime  indemnitaire  tenant compte  des  fonctions, 
des sujétions,  de  l’expertise et  de  l’engagement  professionnel 
(R.I.F.S.E.E.P.) 
 
L’I.F.S.E. et le complément indemnitaire annuel (C.I.A.) sont exclusifs, par principe, de tout autre 
régime indemnitaire de même nature. 
Le R.I.F.S.E.E.P. ne pourra se cumuler avec :  

- L’indemnité forfaitaire pour travaux supplémentaires (I.F.T.S.), 
- L’indemnité d’administration et de technicité (I.A.T.), 
- L’indemnité d’exercice de missions des préfectures (I.E.M.P.). 

 
L’I.F.S.E. est en revanche cumulable avec : 

- L’indemnisation des dépenses engagées au titre des fonctions exercées (exemple : frais de 
déplacement), 

- Les dispositifs d’intéressement collectif, 
- Les dispositifs compensant les pertes de pouvoir d’achat (exemples : indemnité 

compensatrice, indemnité différentielle, GIPA, …), 
- Les sujétions ponctuelles directement liées à la durée du travail (heures supplémentaires,  

astreintes, …), 
- La prime de responsabilité versée au DGS. 

 
L’arrêté en date du 27/08/2015 précise par ailleurs que le régime indemnitaire tenant compte des 
fonctions, des sujétions, de l’expertise et de l’engagement professionnel (R.I.F.S.E.E.P.) est cumulable 
avec les indemnités compensant le travail de nuit, le dimanche ou les jours fériés ainsi que les 
astreintes et le dépassement régulier du cycle de travail tel que défini par le décret n° 2000-815 du 
25/08/2000. 
 
 

***** 
L’attribution individuelle de l’I.F.S.E. et du C.I.A. décidée par l’autorité territoriale fera l’objet d’un 
arrêté individuel. 
 
Les crédits correspondants seront prévus et inscrits au budget. 
 
 
 
 
 


